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Opinion / Perspective

La restauration socio-écologique, une transposition
concrète du concept normatif des solutions fondées
sur la nature?
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juan.fernandez@universite-paris-saclay.fr (J. Fernández-Manjarrés)

Résumé. Les « solutions fondées sur la nature » (SfN) sont aujourd’hui largement mentionnées pour
rendre les écosystèmes anthropisés plus durables. Les SfN émanent des principes de l’ingénierie éco-
logique tels que conceptualisés par H. T. Odum (1962), c’est-à-dire reposant sur une approche cen-
trée sur les flux énergétiques et l’autorégulation des écosystèmes. Malgré leur popularité croissante, la
mise en œuvre de ces SfN reste complexe et souvent orientée vers les seuls bénéfices sociétaux, avec
de faibles bénéfices pour la biodiversité.

La crise climatique et écologique actuelle nécessite une reconsidération de notre relation à la
nature, en intégrant à la fois des objectifs sociaux et écologiques dans une nouvelle mobilisation des
sociétés et des écosystèmes en crise. C’est ce que prône la restauration socio-écologique, un récent
concept développé lors de la reconstruction de villes côtières après le tsunami de 2011 au Japon.
Ce concept propose la réparation conjointe des écosystèmes et d’une cohésion sociale humaine. Il
utilise les éléments de l’écosystème pris comme repères historiques avant perturbation, ce qui permet
un ancrage local et la reprise d’une trajectoire sociale et écologique viable. La restauration socio-
écologique ne constitue pas une activité classique d’un programme, mais un processus social dans
lequel plusieurs acteurs s’impliquent en s’appuyant les uns sur les autres.

Nous proposons de généraliser cette restauration socio-écologique, au-delà des situations post-
catastrophe ou post-conflit, pour modifier les pratiques d’aménagement et créer de vraies synergies
entre vivants humains et non-humains. À ce titre, nous utilisons la réouverture de la rivière Bièvre
dans la région de Paris comme un exemple de restauration socio-écologique pertinente, car elle
implique la communauté locale et répond à des enjeux écologiques. Pour conclure, nous formulons
cinq recommandations visant à adapter les principes de la restauration socio-écologique à la mise
en œuvre de SfN, dans le but de rendre plus résilients face aux changements globaux non seulement
nos environnements, mais aussi les environnements qui concernent l’ensemble du monde vivant non
humain, souvent oubliés dans les pratiques sur le terrain. En optant ainsi pour une approche plus
écocentrée, les SfN pourraient être en phase avec la définition initiale de l’IUCN, et devenir finalement
des solutions fondées pour et par la nature, à la hauteur des enjeux d’une transition écologique
effective sur le terrain dans les pratiques des acteurs.
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« La présentation technocratique des SfN comme de simples “solutions” ou correctifs à la dégradation de l’en-
vironnement provoquée par les économies fondées sur la croissance entrave le changement transformateur
en ce sens qu’elle occulte la réalité selon laquelle ces problèmes sont fondamentalement humains, provoqués
par des normes et des institutions qui n’accordent pas de valeur à la nature. » [1]

1. Introduction

Les solutions fondées sur la nature (SfN) sont aujour-
d’hui très prisées par diverses institutions qui sou-
haitent trouver des solutions face à des changements
globaux de plus en plus prégnants, et plus particuliè-
rement ceux en lien avec la crise de la biodiversité.
Selon l’UICN [2,3], les SfN sont des « actions visant à
protéger, gérer durablement et restaurer les écosys-
tèmes naturels et modifiés qui répondent aux défis
sociétaux de manière efficace et adaptative, en bé-
néficiant simultanément aux populations et à la na-
ture ». Cette définition est également alignée sur celle
approuvée par les Nations unies [4]. Les SfN intègrent
ou sont souvent un label pour des approches comme
celles des infrastructures vertes [5], ou de l’ingénierie
avec la nature [6]. Certains types de SfN spécifiques
aux bassins versants sont également appelés gestion
naturelle des inondations ou mesures naturelles de
rétention de l’eau (par exemple, [7]). Ces SfN ont été
aussi largement utilisées pour la mise en œuvre de
stratégies autour de l’adaptation au changement cli-
matique [8], même si plusieurs autres domaines sont
concernés [6]. Il y a ainsi une « montée » des SfN dans
la sphère institutionnelle, qui peut être en partie une
réponse rhétorique à l’évolution des priorités et de la
terminologie des bailleurs de fonds de la recherche
et de la pratique, dont les modes d’action sont très
liés aux préoccupations sociales et économiques, et
qui vont ainsi justifier une intervention souvent es-
sentiellement techno-centrée sur la nature [9]. Les
SfN ont émergé pendant les années 2000, en paral-
lèle d’autres propositions de mode d’action, plus an-
ciennes, comme l’ingénierie écologique ou encore
l’adaptation fondée sur les écosystèmes. Dans cet ar-
ticle, nous avons souhaité brosser tout d’abord un ta-
bleau historique de la genèse de l’ingénierie écolo-
gique, puis celle des SfN. Ensuite, nous avons recher-
ché, dans la littérature scientifique foisonnante qui
discute depuis plus de deux décennies du bien-fondé
de ces modes d’action, des preuves de l’efficacité des

expérimentations ou travaux présentés in fine quant
à la réhabilitation de la biodiversité pour elle-même.
Nous constatons, dans les articles analysés, l’absence
d’intérêt systématique pour cette question. Nous ter-
minons cet article en discutant la notion de restaura-
tion socio-écologique comme potentiellement plus
efficace du point de vue de la prise en compte de
la biodiversité pour elle-même. Pour étayer cette dis-
cussion, l’exemple français emblématique de la réha-
bilitation de la rivière Bièvre est évoqué, et quelques
recommandations pour aller dans ce sens sont pro-
posées. Nous nous questionnons enfin sur une im-
prégnation plus écocentrée que pourraient prendre
ces SfN in fine.

2. Les prémices des SfN : émergence et déploie-
ment de l’ingénierie écologique

L’ingénierie écologique comme mode d’intervention
est née en Chine dans les années 1960, et a été initia-
lement définie comme une philosophie de « concep-
tion avec la nature », notamment en lien avec le trai-
tement des eaux usées [10]. Il s’agissait pour Shijun
« d’un système de production spécialement conçu
dans lequel les principes de la symbiose des espèces
et du cycle et de la régénération des substances dans
un système écologique sont appliqués en adoptant la
technologie de l’ingénierie des systèmes ».

Cette vision philosophique de « conception avec
la nature » va influencer fortement la réflexion scien-
tifique de ce qui deviendra l’ingénierie écologique
dans sa déclinaison américaine, développée par
H. T. Odum dans les années 1960. La définition que
H. T. Odum va donner à cette ingénierie écologique
est imprégnée de thermodynamique et fait appel
aux sciences de l’ingénieur dans un cadre d’ingénie-
rie classique. Pour Odum, « l’objet » écologique est
parfaitement identifié [11] : il s’agit de l’écosystème,
l’unité cardinale dans le grand agencement du vi-
vant (qui s’organise en organismes, populations et
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communautés). En 1962, Odum propose une pre-
mière définition : « l’ingénierie écologique est une
manipulation environnementale faite par l’homme
en utilisant une faible quantité d’énergie supplé-
mentaire pour contrôler des systèmes dans lesquels
les forces énergétiques principales proviennent en-
core de sources naturelles » [12]. L’écosystème aurait
un fonctionnement équivalent à celui que pourrait
avoir une machine, la fonction ou le rôle de cha-
cune des espèces qui le compose correspondrait à
la boite à outils. Le fait de remplacer une station
d’épuration classique par la plantation d’une forêt
comme une nouvelle façon de penser l’épuration
pour aller vers une eau de qualité est le fondement
même de l’ingénierie écologique : les sols forestiers
riches en biodiversité filtrent l’eau et les racines des
arbres constituent un réseau de cavités de drainage
inédit.

« L’écologie odumienne symbolise cette
manière de concevoir la nature : chaque
partie n’est qu’un nœud substituable au
sein d’un tout [. . .] il suffit de comprendre
et de calculer les flux d’énergie, et de res-
pecter l’ordre avec lequel se développent
et se maintiennent les systèmes écolo-
giques. La notion de système a la particu-
larité de pouvoir caractériser de la même
manière n’importe quel type d’ensemble
(écologique, social, urbain, etc.). Et selon
la vision odumienne, un système a la vo-
cation de s’autoréguler et de maximiser sa
production d’énergie. Charge aux sociétés
humaines de ne pas gâcher de l’énergie
pour rien et de l’orienter de la bonne fa-
çon. » [13]

Si le développement de l’ingénierie écologique a
été très important aux États-Unis jusque dans les an-
nées 2010, qu’en a-t-il été en France? Dans les an-
nées 1980, l’écotechnologie est la pratique qui est pri-
vilégiée par les acteurs de terrain [14]. L’écotechnolo-
gie se réfère à toutes les activités qui produisent des
biens et des services visant à mesurer, prévenir, limi-
ter ou corriger les atteintes à l’environnement et les
problèmes relatifs aux déchets, au bruit et aux éco-
systèmes. Si les pratiques de l’époque étaient d’utili-
ser les technologies classiques (filtres, capteurs, etc.)
pour une gestion écologique efficace des écosys-
tèmes, il n’était pas question d’une « conception avec
la nature » sur le terrain.

Il faudra attendre que deux sociologues, L. Charles
et B. Kalaora, lancent dans les années 2000 un sé-

minaire autour de l’idée de l’émergence d’une in-
génierie écologique déployée en France s’inspirant
des approches américaines pour voir la proposi-
tion d’un mode nouveau d’intervention apparaître
lentement. Le terme sera traduit littéralement de-
puis l’anglais ecological engineering. Deux défini-
tions seront proposées par un collectif de chercheurs
et d’enseignants-chercheurs dans les années 2005–
2007 dans la mouvance du Grenelle de l’environ-
nement. Ce collectif était financé par le CNRS via
un programme dédié appelé INGECO [15]. Une pre-
mière définition de l’ingénierie écologique proposée
par INGECO sera mise sur la table en 2007. Cette
définition sera proche de celle de H. T. Odum. L’in-
génierie écologique à la française sera « une mani-
pulation in situ de systèmes écologiques (quelques
individus, des populations, des communautés, des
écosystèmes) dans un contexte écosystémique ex-
plicite (autres organismes, dimensions physiques et
chimiques) ». Certaines personnes dans le collec-
tif proposeront d’élargir cette définition en une se-
conde, plus large et ambitieuse, soit :

« la gestion de milieux et la conception
d’aménagements durables, adaptatifs,
multifonctionnels, inspirés de, ou basés
sur, les mécanismes qui gouvernent les
systèmes écologiques (auto-organisation,
diversité élevée, structures hétérogènes,
efficacité d’utilisation de l’énergie et de la
matière élevée) » [15].

En pratique, l’ingénierie écologique restera peu
opérationnelle, enfermée entre des pratiques d’in-
génierie classique et une écologie qui ne sera en
fait que peu mobilisée [16]. Effectivement, la com-
binaison des savoirs provenant des sciences de l’in-
génieur d’une part, enseignées dans les écoles fran-
çaises dédiées, et de l’écologie d’autre part, ensei-
gnée essentiellement à l’université, ne permettra pas
vraiment l’opérabilité de cette « conception avec la
nature ». Les acteurs lui préféreront le terme de « gé-
nie écologique », puisque le terme de génie évoque
l’idée du « faire » plutôt que du « savoir-faire » que
désigneraient des travaux d’ingénierie. La définition
du génie écologique comme « un ensemble d’acti-
vités d’études et de suivi, de maîtrise d’œuvre et de
travaux favorisant la résilience des écosystèmes et
s’appuyant sur les principes de l’ingénierie écolo-
gique » [17] n’aborde pas, au moins dans sa défini-
tion, un changement de pratiques. En parallèle, les
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laboratoires de recherche, essentiellement universi-
taires, ne mobiliseront que très peu le développe-
ment d’une recherche appliquée en ingénierie écolo-
gique [17]. Dans cette même étude, l’auteur pointera
que « l’influence du système français d’enseignement
reste à relativiser, la disparité de son système et de ses
structures (écoles d’ingénieurs, écoles techniques,
universités) peut expliquer une certaine confusion
autour de la définition de l’ingénierie écologique en
particulier » et donc son appropriation. On lui pré-
férera in fine le développement d’une « restaura-
tion écologique » nouvellement issue des courants
de la biologie de la conservation, offrant des pers-
pectives scientifiques plus concrètes et/ou tangibles,
publiables, et une potentialité de mise en œuvre du
laboratoire au terrain plus patente. La restauration
écologique est « une action intentionnelle qui initie
ou accélère l’autoréparation d’un écosystème, qui a
été dégradé, endommagé ou détruit, en respectant sa
santé, son intégrité et sa gestion durable » [18]. Se-
lon [14], la restauration écologique, tout en poursui-
vant ses objectifs de restaurer des écosystèmes dé-
gradés, se fixe comme priorité de conserver la bio-
diversité et privilégie les techniques douces pour re-
constituer des écosystèmes diversifiés et autonomes.
L’idée est d’atteindre l’état de référence, c’est-à-dire
l’état de l’écosystème avant qu’il ne soit dégradé. Cet
état de référence est une approximation de l’état sou-
haitable, une norme choisie parmi plusieurs états al-
ternatifs possibles et accessibles par une succession
d’étapes appelées trajectoire [19].

Plus de 60 ans après les premières déclinaisons
chinoises d’une ingénierie écologique opération-
nelle, et après de nombreuses applications obser-
vées sur le terrain, est-ce que l’ingénierie écologique,
ou plutôt sa déclinaison opérationnelle, la restau-
ration écologique, aurait changé les pratiques des
acteurs? Influencer, équilibrer et contrôler les inter-
actions abiotiques et biotiques complexes qui ré-
gissent les processus écologiques afin de restaurer
un ou plusieurs écosystèmes reste difficile techni-
quement et coûteux, en particulier lorsqu’il s’agit de
le faire à grande échelle. Dans de nombreux cas, les
techniques de restauration mises en œuvre, même
imprégnées des propositions scientifiques issues
des laboratoires d’écologie, n’ont pas permis une
réussite effective à la hauteur des enjeux. Cela est
souvent dû au fait que l’espace de réalisation des
travaux n’est pas pérenne, et que les projets sont sou-

mis à des contraintes de finalisation et d’effectivité
trop courtes pour permettre aux écosystèmes de re-
trouver leurs dynamiques propres [20,21]. [22] men-
tionnent notamment, après avoir examiné plusieurs
méta-analyses issues de la littérature, que : (1) sur
plus de 600 restaurations de zones humides réali-
sées dans le monde, les assemblages d’animaux et
de plantes ainsi que les fonctions biogéochimiques
ne se sont rétablis à 74 % du niveau de référence
qu’au bout de 50 à 100 ans; (2) sur 89 projets de
restauration d’écosystèmes lacustres et côtiers, une
récupération de seulement 24 % et 34 % de la biodi-
versité et des fonctions biogéochimiques est obser-
vée après 16 et 12 ans; (3) sur 166 études forestières,
bien que l’abondance des plantes et des animaux se
soit rétablie en l’espace de quelques décennies, la
diversité et les fonctions biogéochimiques n’ont pas
été clairement affectées par la restauration active.
Ils concluent ainsi que « les approches tradition-
nelles sont des abstractions excessivement simpli-
fiées pour parvenir à une restauration durable des
écosystèmes ».

Comment convaincre d’inclure davantage les pro-
cessus écologiques dans les pratiques alors que les
contraintes sociales et économiques fonctionnent
selon une logique temporelle de performance sur le
temps court? L’option préférée des aménageurs reste
celle de la technique et de la maîtrise, qui légitime
complètement l’écotechnologie présentée plus haut :
« Qu’y a-t-il à aimer et à préserver dans un univers
chaotique? » [23]. Finalement, la meilleure pratique
reste celle que l’on connaît bien : « On reste donc sur
le pilotage de la bonne tenue de la maison de la bio-
diversité conçue comme un jardin planétaire » [24].

3. Genèse et trajectoire des solutions fondées
sur la nature

Dans la mouvance de l’ingénierie écologique telle
que définie par Odum, les premières références à
ce qu’on appelle aujourd’hui « solution fondée sur
la nature » (SfN) apparaissent dans les années 90
sous le terme « d’approche fondée sur les écosys-
tèmes » [25]. Il s’agit essentiellement d’interventions
humaines sur des questions agricoles ou de gestion
des ressources en eau (par exemple, la lutte contre les
ravageurs ou la création de nouveaux habitats pour
atténuer le ruissellement agricole). Ce sont des ac-
tions mises en œuvre ponctuellement et qui reposent
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ensuite sur le laisser-faire en considérant que la na-
ture va s’autoréguler pour atteindre l’objectif initia-
lement prévu.

Ce n’est qu’au début des années 2000 [26] que ce
terme de SfN commence à apparaître nommément
pour valoriser l’utilisation de ces solutions dans des
problématiques de gestion de risques climatiques et
de sécurité alimentaire. On considère alors la nature
comme un stock dont il faut optimiser les flux, que
représentent les services écosystémiques, pour un
(ou plusieurs) usage(s) préalablement défini(s). Il est
argué qu’un gain en résultera en parallèle pour la bio-
diversité du simple fait de l’utilisation d’éléments na-
turels. Le terme de SfN est ainsi utilisé comme un
terme parapluie qui reprend et englobe un certain
nombre de concepts plus anciens, qui touchent à la
protection, à la restauration, à la gestion ou aux infra-
structures (ingénierie écologique, adaptation fondée
sur les écosystèmes, infrastructures bleues et vertes,
agroécologie . . .) [27,28].

Ce terme de SfN a ensuite été amplement promu
par l’UICN (Union International pour la Conserva-
tion de la Nature) à travers de nombreux documents
(voir par exemple [29]) portant sur des questions
d’usage des sols et de gestion/protection de la res-
source en eau. Son utilisation a ensuite été étendue
plus largement aux questions d’adaptation au chan-
gement climatique [2,3,30]. Il n’est néanmoins utilisé
qu’ implicitement en clôture de la COP21, dans l’Ac-
cord de Paris de 2015, qui visait à limiter le réchauffe-
ment climatique à 2 °C par rapport aux niveaux pré-
industriels. Il y est fait malgré tout plusieurs fois ré-
férence au rôle de la nature et des écosystèmes dans
les mesures d’adaptation. C’est lors du Sommet Ac-
tion Climat de l’ONU à New York en 2019 que le rôle
des SfN comme levier d’action sur les effets du dérè-
glement climatique est formellement affirmé par la
signature d’un manifeste [4].

Dès lors, ce terme de SfN apparaît dans la plupart
des documents traitant de l’adaptation au change-
ment climatique et de préservation/restauration de
la biodiversité [31]. C’est notamment le cas du 6e rap-
port d’évaluation du GIEC [32] qui met en avant ces
solutions qu’il juge — avec une confiance élevée —
efficaces pour réduire les risques induits par le chan-
gement climatique. Il souligne ainsi plus particuliè-
rement l’agroforesterie, la renaturation du milieu ur-
bain et la protection des zones humides. À l’instar des
critiques formulées sur les effets préjudiciables des

mesures d’adaptation au détriment de l’atténuation
[33], les SfN peuvent aussi apparaitre comme des me-
sures de compensation en regard de la poursuite de
la consommation d’énergies fossiles.

Au gré de ces apparitions, la définition du terme
de SfN a aussi évolué. Celle de l’UICN rappelée en
Introduction [2,3], semble a posteriori la plus géné-
rique. Elle parle d’actions visant à « protéger, à gé-
rer de manière durable et à restaurer des écosys-
tèmes naturels ou modifiés pour relever directement
les enjeux de société de manière efficace et adapta-
tive, tout en assurant le bien-être humain et en pro-
duisant des bénéfices pour la biodiversité ». La défi-
nition proposée par la Commission Européenne [34]
y intègre les solutions « inspirées » par la nature en
mentionnant la nécessité de présenter un bon « rap-
port coût/efficacité », tandis que plus récemment
celle de l’Assemblée des Nations Unies pour l’envi-
ronnement [35] spécifie les différents écosystèmes
(terrestres, d’eau douce, côtiers et marins, naturels
ou modifiés) où ces solutions sont applicables.

Au niveau national, le terme de SfN apparait tex-
tuellement en français pour la première fois dans
la littérature scientifique en 2016 [36] (il est présent
dans la littérature scientifique internationale à partir
des années 2000). Les anciennes terminologies (in-
génierie écologique, restauration écologique, adap-
tation fondée sur les écosystèmes, etc.) y sont pré-
sentes depuis le début des années 1990 [37-39]. D’un
point de vue institutionnel, c’est dans le deuxième
Plan national d’adaptation au changement clima-
tique qu’apparaît pour la première fois cette termi-
nologie [40] : « L’utilisation des solutions fondées
sur la nature dans les situations où elles permettent
d’améliorer la résilience des territoires et de pro-
téger l’environnement, telles que la végétalisation
des espaces urbains, la mise en place de techniques
alternatives d’assainissement et l’intégration de la
trame verte et bleue ». Comme à l’échelle interna-
tionale, c’est la vocation de solutions d’adaptation
qui vaut aux SfN leur popularité croissante. Au-delà
de la terminologie, c’est surtout pour promouvoir ce
concept que, par exemple, le projet européen ARTI-
SAN, coordonné par l’OFB (Office français de la bio-
diversité) a été mis en œuvre (https://www.ofb.gouv.
fr/le-projet-life-integre-artisan). Il a ainsi temporai-
rement introduit le terme de « Solution d’adapta-
tion fondée sur la nature » pour focaliser l’utilisation
de ces objets sur l’enjeu sociétal de l’adaptation au

https://www.ofb.gouv.fr/le-projet-life-integre-artisan
https://www.ofb.gouv.fr/le-projet-life-integre-artisan
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changement climatique. À une échelle nationale, le
PEPR (Programmes et équipements prioritaires (na-
tional) de recherche) exploratoire SOLU-BIOD, coor-
donné par le CNRS et l’INRAE et débuté en 2024, vise
à favoriser le développement des SfN en tant que ré-
ponses transformatrices face aux changements glo-
baux (https://www.pepr-solubiod.fr). Sur une base
pluridisciplinaire (écologique, biophysique, sociolo-
gique et économique), il a pour objectif de faciliter la
conception, la mise en œuvre et l’évaluation des SfN
dans une large gamme d’écosystèmes (zones pro-
tégées, mosaïques agricoles et naturelles, zones ur-
baines et côtières) et de fédérer/structurer la com-
munauté scientifique française dans ce domaine.

Cette nouvelle popularité (du moins dans cer-
tains milieux) du terme de SfN lui a permis de se
faire une place dans nombre de rapports méthodolo-
giques comme ceux de l’ONERC (Observatoire Natio-
nal sur les Effets du Réchauffement Climatique) [41],
dans les documents réglementaires de planification
comme la troisième Stratégie nationale pour la bio-
diversité (SNB3), les PCAET (Plan climat-air-énergie
territorial), SRADDET (Schéma régional d’aménage-
ment, de développement durable et d’égalité des
territoires), ou dans des PLU (Plans locaux d’urba-
nisme).

Ces dernières années ont aussi vu l’explosion
d’une littérature scientifique spécifiquement dédiée
aux SfN. Une étude bibliométrique (Figure 1) réa-
lisée à partir des données de Scopus montre ainsi
que le nombre d’articles est passé de 2 en 2014 à
4020 en 2024, dont, en moyenne, les trois quarts
s’intéressaient au milieu urbain. Ce volume impor-
tant a donné lieu à un certain nombre d’états de
l’art et/ou d’articles de synthèse visant à évaluer
de manière tant quantitative que qualitative cette
production exponentielle [42-46]. Ces états de l’art
se focalisent généralement sur des contextes géo-
graphiques (Europe, bassin méditerranéen, Chine,
Asie du Sud-est . . .) ou des aspects/thématiques par-
ticuliers (analyse de cycle de vie, consommation
énergétique, risque côtier, adaptation à la séche-
resse, politiques publiques, aménagement urbain,
financement, etc.). Des états de l’art ont même
été conduits pour les analyser [47]. Ces synthèses,
appelées « revues parapluie », font ressortir les la-
cunes des SfN dans certains milieux, comme les
forêts ou les milieux ruraux, ainsi que le manque
d’études sur les effets sociaux.

Figure 1. Nombre d’articles scientifiques ré-
pertoriés dans la base de données Scopus tous
milieux confondus (vert) et spécifiquement dé-
diés au milieu urbain (bleu).

Comme évoqué précédemment, il ressort de
toutes ces publications que les travaux de recherche
dédiés aux SfN se focalisent essentiellement sur le
milieu urbain, et que dans cet environnement, les
toitures végétalisées et les forêts urbaines repré-
sentent les solutions les plus étudiées [48]. La forte
présence de technostructures comme les toitures
végétalisées engendre un point de vue très tech-
nique avec des pratiques d’ingénierie classique. Par
exemple, la contribution de SfN à la gestion des
inondations et à l’atténuation des îlots de chaleur
en ville est particulièrement mise en avant, mais la
pérennité de ces solutions potentielles n’est quasi-
ment pas abordée — bien que le changement global
(notamment climatique) et ses diverses manifesta-
tions soient de leur côté pérennes. Le lien entre ces
solutions et les bénéfices humains et non humains
n’est pas, lui non plus, abordé dans ces publica-
tions [6,49,50]. Ainsi, les SfN semblaient être un bon
moyen de participer à la résolution de problèmes
en milieux urbains, notamment dans l’idée une fois
encore de « concevoir avec le vivant ». Les conduites
sur le terrain ont des objectifs à court terme, orien-
tés vers une réponse technique rapide qui ne prend
pas en compte les particularités écologiques des
espèces sollicitées, ni l’espace et le temps néces-
saires à leur propre évolution. Cette dernière leur
permettrait d’accomplir leur cycle de vie et d’assu-
rer un nécessaire renouvellement naturel des indi-
vidus, rejoignant l’idée de durabilité des systèmes
socio-écologiques [50].

Les SfN se matérialisent généralement par des me-
sures de restaurations (d’un milieu naturel plus ou
moins fantasmé et plus ou moins réaliste) au ser-
vice quasi exclusif des humains, comme on l’avait

https://www.pepr-solubiod.fr


Nathalie Frascaria-Lacoste et al. 61

déjà vu dans le cas de l’ingénierie écologique. Les
services écosystémiques visés sont ceux liés à la ré-
gulation (eau, climat, risque), l’approvisionnement
(bois, énergie, alimentation), ou l’apport sociocultu-
rel (culture, loisirs, patrimoine). L’évaluation des bé-
néfices en retour pour la biodiversité n’apparaissent
qu’en dernier ressort (cf. définition de l’UICN) et sont
rarement mis en avant dans la pratique.

Ainsi, les SfN, qui font l’objet d’une institutionna-
lisation par de nombreuses instances (IUCN, WWF,
OFB, Commission européenne . . .) comme on l’a
vu plus haut, sont finalement instruits par le flou
puisque rien n’est acquis sur le terrain en matière de
biodiversité par de nouvelles pratiques [51]. Ces SfN
en deviennent normatives et contreproductives : le
transcodage des concepts écologiques en enjeux de
gestion n’est pas mis en œuvre, voire est peu mobi-
lisé, que déjà les institutions en font une norme et
en prônent une diffusion massive [51]. Walczyszy [52]
écrit sur le sujet : « Promouvoir les “solutions fon-
dées sur la nature” revient ainsi à déléguer aux cadres
en charge des politiques environnementales le de-
voir de manifester, par des actions concrètes et vi-
sibles, les préceptes normatifs sur lesquels repose au
XXIe siècle un certain idéal du bon gouvernement des
hommes et de la nature ».

4. Comment opérationnaliser les SfN? L’expé-
rience de la restauration socio-écologique
comme un guide dans la transformation des
pratiques

On l’a vu précédemment, ni l’ingénierie écologique,
ni les SfN telles qu’elles sont interprétées et mises
en pratique n’ont permis de promouvoir la biodiver-
sité pour elle-même. Ces approches correspondent à
l’intégration des concepts écologiques pour l’usage
technique de l’ingénieur. On s’attache à la résolu-
tion d’un problème environnemental en mettant en
œuvre des techniques supposées adaptées qui de-
viennent des normes d’action. Dans la seconde moi-
tié du XXe siècle, les décideurs et les gestionnaires
ont pensé que les problèmes de perte de biodiversité
étaient des problèmes maîtrisables [53]. Le courant
de pensée dominant en matière d’environnement a
abordé les enjeux de protection comme un problème
d’ingénierie classique [53]. Il suffisait d’en connaître
les causes pour maîtriser les processus écologiques.
La production de faits avérés permettait de définir

une chaîne classique allant de l’analyse d’un pro-
blème à sa compréhension, et aidait à la définition
de règles de gestion. Le travail d’ingénierie a tou-
jours relevé de la pensée calculatoire, modélisatrice
et formalisatrice, avec une simplification du réel per-
mettant de construire une représentation plausible
et opératoire du problème. Ce problème est relié au
monde par des opérations de mesure qui servent de
base au calcul des solutions.

Dans un tel cadre de pensée, l’ingénierie écolo-
gique et les SfN sont restés des concepts parapluie,
très institutionnalisés mais peu opérationnels pour
des mises en œuvre effectives, notamment en ma-
tière de biodiversité. Et pourtant, « La nature décline
globalement à un rythme sans précédent dans l’his-
toire humaine — et le taux d’extinction des espèces
s’accélère, provoquant dès à présent des effets graves
sur les populations humaines du monde entier »,
alerte le nouveau et historique rapport de la Plate-
forme intergouvernementale sur la biodiversité et les
services écosystémiques [54].

Comment changer enfin nos pratiques pour
qu’elles soient doublement gagnantes, à la fois pour
le monde vivant non humain et nous-mêmes? Com-
ment transformer les activités humaines en des
sources de valorisation de la nature elle-même ? Pour
permettre à la biodiversité d’être aussi gagnante
dans les actions sur le terrain, ne faut-il pas égale-
ment lier les objectifs sociaux et écologiques dans la
reconstruction des sociétés et des écosystèmes qui
les soutiennent? Avons-nous réellement les moyens
de réaliser le rêve des scientifiques, à savoir piloter
la coévolution dynamique entre les éléments natu-
rels de la biosphère et les sociétés humaines, comme
l’entendait initialement l’ingénierie écologique? Cela
nécessite une réconciliation des humains, non pas
avec leur environnement (Umgebung), mais avec
leur milieu (Umwelt) : « Les catastrophes relèvent
du milieu, les phénomènes naturels de l’environne-
ment. » [55]

Tidball [56] suggère que, lorsque les humains sont
confrontés à une catastrophe, en tant qu’individus
et en tant que communautés et populations, ils
cherchent davantage à se tourner vers la nature pour
renforcer leurs capacités de résilience face à la crise.
Il mentionne que l’affinité que nous, les humains,
avons pour le reste de la nature, ou encore le pro-
cessus de rappel en nous de cette attirance et le be-
soin de l’exprimer par la création d’environnements
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réparateurs, surgissent à certains moments particu-
liers, après des crises profondes. Ce sont ces mo-
ments opportuns, qu’il appelle « boucle arrière » ou
« back loop » du cycle d’adaptation, qui peuvent per-
mettre de restaurer ou d’augmenter la fonction éco-
logique de façon véritable et certaine, car les per-
sonnes impliquées en sont pleinement convaincues.
Il faut ainsi probablement considérer de façon plus
forte les interrelations entre les processus naturels
et culturels et leurs conséquences effectives sur le
terrain.

« La forte accélération des activités hu-
maines sur la Terre en fait maintenant un
problème aux échelles globales rendant
difficile et même irrationnel de continuer
à séparer l’écologique et le social et d’es-
sayer de les expliquer indépendamment,
même pour des buts analytiques » [57].

Dans cette dynamique liée à l’idée de mixer l’éco-
logie et le social pour résoudre les crises environ-
nementales, les expériences passées réalisées dans
un cadre appelé « restauration socio-écologique »
sont riches d’enseignements et de retours d’expé-
riences patents, qui peuvent aider à une opération-
nalisation concrète des SfN si l’on souhaite s’en sai-
sir.

L’expression « restauration socio-écologique » a
été utilisée pour la première fois il y a une dizaine
d’années, dans un article qui discutait la récupéra-
tion écologique et sociale des zones touchées par le
tsunami de 2011 au Japon [58]. Dans cet article, il est
clairement expliqué qu’après une catastrophe natu-
relle d’une telle ampleur, l’écosystème et les popu-
lations humaines n’avaient aucune chance de reve-
nir rapidement à un état perçu comme normal. Les
dirigeants locaux, qui s’efforçaient depuis de nom-
breuses années de restaurer la diversité des forêts,
ont joué un rôle clé dans le choix des orientations
souhaitées pour l’après-catastrophe. Les habitants
ont rejeté la construction de barrières en ciment, qui
se sont de toutes façons avérées inutiles ailleurs au
Japon en raison de l’ampleur du tsunami, et ont com-
mencé à restaurer les dunes de la forêt côtière, qui
constituent la barrière naturelle contre les tsunamis
dans l’archipel. En outre, la restauration s’est éten-
due au bassin versant où des plantations de coni-
fères commerciaux avaient été abandonnées il y a des
décennies, ce qui a eu un impact sur les eaux arri-
vant dans les fermes ostréicoles en raison de leur te-

neur excessive en tanins. La stratégie de restauration
s’est basée sur les concepts japonais de Satoyama et
Satoumi, selon lesquels la continuité des écotones
entre les montagnes, les plaines et la mer fait partie
à la fois des activités économiques et de la conserva-
tion des paysages naturels. Le Satoyama est une mo-
saïque d’écosystèmes terrestres et aquatiques, com-
prenant des forêts, des plantations, des prairies, des
terres agricoles, des pâturages, des étangs d’irriga-
tion et des canaux, qui met l’accent sur les écosys-
tèmes terrestres. Le Satoumi est une mosaïque d’éco-
systèmes terrestres et aquatiques composée de côtes
rocheuses, de rivages rocheux, d’estrans, de récifs co-
ralliens et d’herbiers, qui met l’accent sur les écosys-
tèmes aquatiques. La biodiversité est un élément clé
de la résilience et du fonctionnement des paysages
de Satoyama et de Satoumi. Ce sont les liens très
forts entre Satoyama et Satoumi, qui se réfèrent aux
paysages ruraux traditionnels et côtiers au Japon, qui
ont contribué à une restauration écologique effective
et un renforcement de la relation entre les résidents
locaux et leur environnement dans les communau-
tés concernées. Il s’est agi dans ce cas précis d’une
transformation locale inventive basée sur la mémoire
écologique et culturelle du passé, ancrée et transmise
de génération en génération par les habitants de ces
zones sinistrées. Même si les écosystèmes proposés
dans ces restaurations particulières correspondaient
à des adaptations locales passées, ils ont surtout servi
de point de départ nécessaire à des trajectoires évo-
lutives futures qui permettent de nouvelles dyna-
miques écologiques. Sans leur existence, il n’y au-
rait pas eu de dynamique écologique locale. Ce point
de départ, souvent oublié et mis de côté, est d’abord
une réussite sociale, parce que les populations sont
motivées pour agir ensemble, et ensuite écologique,
car les écosystèmes sont restaurés « comme avant » ;
mais de fait cette installation est elle-même une nou-
velle dynamique écologique, comme elle l’aurait été
avant la perturbation.

L’expression de « restauration socio-écologique »
a ensuite été reprise par [59] pour tenter d’en fournir
une définition pratique et opérationnelle. Dans leur
article, la restauration socio-écologique est définie
comme « des cycles de processus réparateurs dans
lesquels la restauration de la fonction des écosys-
tèmes est inextricablement liée à la réparation des re-
pères écologiques culturels pour les populations hu-
maines qui luttent pour retrouver une vie normale ».
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Dans cette définition, la valeur culturelle des espèces,
des forêts ou des paysages se situe au cœur d’un pro-
cessus qui peut être considéré comme un processus
de guérison pour les populations, que ce soit suite
à une catastrophe naturelle ou à une situation simi-
laires dans les zones dévastées par la guerre et les
conflits armés. Outre le potentiel des services éco-
systémiques que les gens peuvent obtenir des zones
restaurées, il est de plus en plus documenté que le
contact avec les environnements naturels fait effec-
tivement partie des thérapies. La restauration socio-
écologique est un processus social plus large qu’un
projet classique. Dans ce contexte, plusieurs acteurs
de différents niveaux peuvent travailler en parallèle
ou en tandem, sans forcément avoir une direction
centralisée.

La question se pose donc de savoir si la restau-
ration écologique, considérée comme une solution
fondée sur la nature, correspond effectivement ce
que nous entendons actuellement par le terme de
restauration socio-écologique. L’UICN énumère les
défis mondiaux tels que le changement climatique,
la santé humaine, la sécurité alimentaire et hydrique,
les catastrophes naturelles et la perte de biodiversité,
qui doivent être relevés « par la protection, la ges-
tion durable et la restauration des écosystèmes na-
turels et modifiés, au bénéfice de la biodiversité et du
bien-être humain ». La restauration socio-écologique
est en accord avec cette proposition et beaucoup
d’autres qui affirment implicitement ou explicite-
ment que le bien-être humain ne peut être dissocié
d’écosystèmes sains [60].

« Dès lors, dans le domaine de la restaura-
tion écologique, gageons qu’il ne s’agit pas
de savoir si l’on recrée la nature à l’image
de ce qu’elle était ou si, au contraire, l’on
introduit une dynamique de production
de la nature que l’on ne pourra évaluer en
fin de compte qu’à la mesure de l’habitabi-
lité qu’elle produit » [61].

Ne peut-on pas s’inspirer de ces expériences réus-
sies pour les étendre à d’autres situations, comme
celles des villes par exemple, qui, par le biais de
constructions de routes, de bâtiments, de ponts,
d’imperméabilisations profondes, sont des lieux qui
ont dévasté à la fois l’histoire culturelle et écologique
des sites concernés pour les rendre très anonymes,
homogènes et sans vie ?

Carré et al. [62], dans leur analyse de la rela-
tion Ville-Rivière, nous retrace un historique qui rap-

pelle ces expériences citées plus haut. Les auteurs
évoquent trois phases (phase 1, la symbiose; phase 2,
la rupture ; phase 3 les retrouvailles) correspondant à
des périodes de contact et de ruptures établies sur un
mode affectif. L’exemple de la remise à ciel ouvert de
la rivière de la Bièvre est très évocateur de la phase 3.

La Bièvre s’étend sur 36 kilomètres de long, prend
sa source dans la commune de Guyancourt dans les
Yvelines et se jette dans la Seine à Paris, dans le
XIIIe arrondissement [63]. À cause de différentes ac-
tivités qui se sont installées, dès le XIIe siècle, près de
la rivière (cultures, industries, artisans tels que tan-
neries, mégisseries et boucheries) et de l’urbanisa-
tion grandissante, la Bièvre était devenue un « égout
à ciel ouvert » [63,64]. Elle a donc été canalisée et
recouverte principalement sur sa partie aval, et no-
tamment à Paris entre 1877 et 1935, et ensuite plus
en amont entre Antony (Hauts-de-Seine) et Verrières
(Essonne) [63]. La remise à ciel ouvert de la Bièvre —
débutée dans les années 2000 sur différents tronçons
traversant plusieurs villes où elle était jusqu’alors
couverte — s’est ainsi accompagnée d’une démarche
en faveur de la biodiversité. En 2003, le bief du Parc
des Prés, situé à Fresnes (Seine-et-Marne), à 23 ki-
lomètres de la source, est remis à ciel ouvert sur
300 mètres. Le paysage est remodelé avec la création
d’un lit naturel permettant notamment l’oxygénation
et l’auto-épuration, et de zones de liberté de la ri-
vière, la création de berges en pentes douces, l’imper-
méabilisation naturelle de mares et l’aménagement
d’un ru latéral [65]. Concernant le suivi biologique, il
n’y a pas eu de diagnostic de l’état initial aquatique,
car le cours d’eau était enfoui. Cependant, des in-
ventaires terrestres de la faune et de la flore avaient
été effectués en 1994–1995, puis en 2000. Après la
fin des travaux de réouverture à Fresnes, de nou-
veaux inventaires de la faune et de la flore du Parc
des Prés, où se situe le cours d’eau, ont été effec-
tués en 2004–2005, puis en 2007–2008. Ils ont indi-
qué une réelle augmentation de la biodiversité, à plu-
sieurs échelles, spécifique et écosystémique, qui peut
être due à la réouverture de la Bièvre, mais qui peut
aussi être due à l’aménagement d’un réseau de mares
et d’un ru [63]. D’un point de vue social, la remise à
ciel ouvert de la Bièvre au niveau du Parc des Prés est
une réussite, car de nombreux acteurs ont été forte-
ment impliqués dans ce projet et notamment les ha-
bitants du quartier [65]. En effet, outre la Commu-
nauté d’Agglomération et la commune de Fresnes,
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d’autres institutions ont pris part au projet : l’Agence
de l’Eau Seine Normandie, la région et le départe-
ment ont apporté un appui technique au projet [65].
L’ensemble des acteurs, y compris les habitants du
quartier, les écoliers, les associations locales et des
entreprises des environs, ont participé à toutes les
étapes du projet dès sa conception [65]. Ils ont par
exemple pris part à des ateliers d’écriture, à des chan-
tiers participatifs, à des actions de nettoyage, à des
animations pédagogiques, à des visites du site ou à
des réunions de concertation sur des thématiques
autour de l’eau [65]. En 2007, la rivère Bièvre a fina-
lement retrouvé son statut de cours d’eau [64]. La Fi-
gure 2 illustre cette transformation, notamment sur
le tronçon près de Jouy en Josas (Yvelines).

A ce sujet, Carré et al. [62] écrivent : « La Bièvre pa-
raît emblématique de valeurs écartelées entre d’une
part la conservation d’une mémoire d’une rivière
industrielle et, d’autre part une projection collec-
tive d’une rivière idéalisée (rôle identitaire, lien so-
cial et nature urbaine exceptionnelle) ». Les auteurs
insistent sur les mises en récit. La Bièvre est la ri-
vière « sacrifiée que l’on doit ressusciter sur un mode
proche du récit du fleuve » avec une conception du
besoin d’une rivière, dorénavant, la plus spontanée
possible, avec une intervention humaine limitée. Il
s’agit d’une rivière « vivante par sa faune et flore sau-
vage, non artificielle, en lien avec les générations,
inspirant les artistes, une rivière où l’eau n’a jamais
cessé de couler ». Les auteurs concluent que dans
ce cas précis, la proposition est allée au-delà de la
simple réouverture d’une canalisation. En effet, ce
projet nécessaire « à tout prix » a été rendu possible,
car il remplissait des « fonctions symboliques, téléo-
logiques et messianiques » pour faire advenir une
Bièvre enfin devenue « naturelle ».

Cet exemple illustre bien cette idée de restaura-
tion socio-écologique et montre comment dans les
principes même d’une restauration socio-écologique
et de sa déclinaison effective sur le terrain, elle re-
joint complètement les objectifs dictés par la défi-
nition des SfN de l’IUCN (« protéger, gérer de ma-
nière durable et restaurer des écosystèmes naturels
ou modifiés pour relever directement les enjeux de
société de manière efficace et adaptative, tout en as-
surant le bien-être humain et en produisant des bé-
néfices pour la biodiversité ») jusqu’ici non atteints.
La question est-elle plus de changer une fois encore
le nom d’une pratique ou simplement de s’inspirer

d’une pratique pour en améliorer une autre ? L’ur-
gence est probablement de mieux composer sur le
terrain avec des pratiques qui prennent en compte
à la fois les processus écologiques et sociaux, avec
l’idée de soutenabilité derrière.

5. Quelles recommandations pour avancer?

Fernandez-Manjarrès et al. [59] ont proposé des re-
commandations à suivre dans le cadre d’une res-
tauration socio-écologique (recommandations 1 à 6
reprises ci-dessous). Leur cadre d’action étant celui
de situations post-conflits (guerre par exemple) ou
d’une dégradation sociale et écologique de longue
date, nous proposons de les adapter à des cas plus
larges et variés. À l’instar de ce qui est pratiqué dans
la restauration écologique et socio-écologique, ces
recommandations prennent en compte le cycle de
vie d’un projet dont la fin n’est pas connue :

Recommandation 1 : besoin d’une évaluation au
préalable et d’une analyse de la situation. Il est néces-
saire de définir au préalable les besoins urgents pour
restaurer à minima les standards humains et limiter
les dégradations des écosystèmes. Pour cela, il faut
connaître l’histoire écologique et culturelle du site
(quelle biodiversité était présente par exemple) ainsi
que les pratiques sociales et économiques avant la
détérioration; cela permettra de retrouver l’ancrage
du site et son habitabilité. Il est également crucial de
s’assurer que les populations locales sont convain-
cues et prêtes à s’engager dans la phase des « retrou-
vailles ».

Recommandation 2 : planification stratégique. Il faut
définir quels seront les espèces et/ou processus es-
sentiels pour la réhabilitation à long terme du site,
aussi bien au niveau social qu’écosystémique. Cela
implique de proposer de s’ouvrir aux espèces lo-
cales mieux adaptées au contexte et qui pourront
s’installer spontanément, mais aussi de tenir compte
des problématiques liées au changement climatique.
Une démarche de préservation et de promotion des
processus naturels est indispensable, car ces pro-
cessus correspondent aux conditions nécessaires à
l’élaboration de solutions techniques permettant de
résoudre des problèmes humains. Il faut s’engager
dans des projets en synergie avec les dynamiques
des non humains plutôt que contre elles, et défendre
l’idée selon laquelle la diversité des écosystèmes
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Figure 2. Restauration de la section de la rivière Bièvre Bas prés à Jouy-en-Josas (Yvelines) : (a) avant
travaux, (b) pendant travaux et (c) après travaux.

offre de nombreuses opportunités de production en
termes d’efficacité, de résilience et d’adaptabilité. Les
espaces naturels doivent être favorisés par rapport
aux espaces anthropisés, car ils sont des niches de
possibilités, de virtualités et de résilience pour les
autres espaces. Ces espaces non contrôlés jouent un
rôle majeur dans le fonctionnement des espaces an-
thropisés et ont un rôle dans l’artificialisation des
sols, la dynamique des ravageurs, la pollinisation, etc.
Il est également nécessaire de prendre en compte
les rétroactions imbriquant de nombreuses fonctions
écologiques et comprenant les effets retards et les im-
pacts indirects sur la diversité biologique.

Recommandation 3 : mobilisation des acteurs lo-
caux. : Pour une pleine réussite, une mobilisation
des acteurs locaux est également essentielle, en les
impliquant le plus tôt possible dans le processus de
réparation locale. Est-ce que certaines espèces vé-
gétales ou animales peuvent être identifiées comme
ayant une valeur culturelle essentielle, liée à d’an-
ciennes pratiques économiques, sociales ou spiri-
tuelles, et que l’on souhaiterait préférentiellement
restaurer/réhabiliter ? Est-ce que certains lieux sont
privilégiés comparativement à d’autres suite à des
dégradations particulières et fortes ? Est-ce que cer-
taines zones sont plus ciblées que d’autres lors de

restaurations à plus grande échelle (par exemple, la
destruction de barrages ou d’infrastructures grises
pour retrouver un lit de rivière, ou des zones natu-
relles particulières avant leur destruction) ? Quelles
sont les mobilisations des acteurs locaux ? Com-
ment sont explicités les crises ou conflits vécus lo-
calement autour des questions de dégradation en-
vironnementale? Quelle est la mémoire culturelle
et écologique du site, selon les habitants? Existe-
t-il un patrimoine commun partagé par tous ? Des
entretiens semi-directifs, suivis de réunions de dis-
cussions/confrontations sous diverses formes (ré-
cits partagés, jeux de rôles, ateliers ciblés sur di-
verses actions, . . .) seront des leviers importants pour
mobiliser collectivement les acteurs locaux et per-
mettre ensuite l’émergence de propositions qui se-
ront toujours co-construites pour assurer leur pleine
réussite.

Recommandation 4 : mobilisation des ressources.
Les connaissances nécessaires pour rétablir les pro-
cessus écologiques et sociaux doivent être multiples,
et doivent aussi prendre en compte le savoir tradi-
tionnel local. Pour cela, un travail d’enquêtes locales
avec des écologues, historiens et anthropologues
peut s’avérer essentiel pour comprendre l’histoire
des sites, grâce à la consultation des archives ou



66 Nathalie Frascaria-Lacoste et al.

Figure 3. Ce graphique résume les propositions développées dans le texte et montre que la restauration
socio-écologique répond à une tension entre les objectifs d’une approche anthropocentriste et ceux
d’une approche écocentriste. Le chevauchement inévitable des concepts est représenté par les ellipses
qui se touchent et s’intersectent.

d’anciens travaux écologiques de diagnostic par des
bureaux d’études (études d’impacts par exemple).

Recommandation 5 : mise en œuvre et suivi. Il faut
s’assurer que la réhabilitation des espèces, des éco-
systèmes et des groupes humains va dans la direction
décidée ensemble en amont, et réfléchir aux consé-
quences de trajectoires potentiellement différentes
liées aux aléas et incertitudes. L’idée étant toujours de
permettre aux espèces de réaliser leurs propres tra-
jectoires, en délimitant des zones dédiées à chaque
fois que possible.

Recommandation 6 : examen par les pairs et éva-
luation. il est important de s’assurer que les efforts
de restauration ont permis de réparer les fonctions
globales de base, même si celles-ci ont entraîné une
complexification des socio écosystèmes. Revenir à la
recommandation 1 si nécessaire est aussi une propo-
sition de base, car un jugement sur l’autogestion du
système doit être fait ici.

6. Conclusions

Si l’ingénierie écologique n’a pas permis, contraire-
ment à sa définition, une prise en charge de la bio-
diversité pour elle-même, l’espoir du déploiement
des SfN pouvait laisser à penser que ce nouveau

mode d’action permettrait ce basculement. Le carac-
tère normatif, anthropocentré et institutionnel de ces
SfN entrave une mise en œuvre qui tienne compte
de la biodiversité pour elle-même. La restauration
socio-écologique, dans sa pratique, offre une vision
plus écocentrée, et peut représenter une nouvelle ap-
proche inspirante pour les SfN. En effet, elle place
les valeurs culturelles des espèces, des forêts ou des
paysages au cœur même du processus de remise en
dynamique des espaces naturels, et œuvre dans un
souci de plus-value sociale, mais aussi et surtout éco-
logique (Figure 3). L’exemple de la rivière Bièvre peut
en témoigner, et d’autres expériences dans le monde,
comme au Japon, montrent également que ces initia-
tives sont possibles. Un travail futur d’identification
de cas de restaurations socio-écologiques passées
et/ou en cours est nécessaire, afin de mieux identifier
et rendre compte de cette plus-value sociale et éco-
logique. Pour l’avenir, les recommandations énon-
cées ci-dessus peuvent servir de base à des initia-
tives qui s’ancreraient dans une philosophie de l’ac-
tion pour le bénéfice à la fois des humains et des non
humains, attendu depuis longtemps. Des solutions
fondées pour et avec la nature seraient peut-être
alors une déclinaison plus juste des attendus d’une
véritable transition écologique.
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